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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-26619

Département(s) de publication : 94
 Annonce n° 26-26619

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-14088
10/02/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département du Val-de-MarneNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

22940028800010N° National d'identification : 
Créteil cedexVille : 

94054Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de construction d'une passerelle modes actifs à Limeil-Brévannes, et Intitulé du marché : 
aménagements de ses abords.

45221113Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations portent sur des travaux de construction pour la Description succincte du marché : 
création d'une passerelle modes actifs à Limeil-Brévannes, et aménagements de ses abords. Le marché 
sera conclu à compter de sa date de notification (date prévisionnelle d'exécution : juillet 2026) et 
court jusqu'à l'achèvement complet des travaux, la levée des réserves, à la fin de sa période de 
garantie de parfait achèvement et le règlement des comptes. Le délai d'exécution des travaux est fixé 
à l’Acte d’engagement dans les conditions définies au CCAP et ne peut en aucun cas être modifié.

Section 4 - Informations rectificatives

Modification de la date limite de réception des offres au 14 avril 2026 à 16:00

13/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-26619
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-26619
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